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Présentation 

Le module EliteRama à la norme Sidoba de la CNSA permet de créer des fichiers au format Excel et à la norme 

V8.5 du modèle métier 

Pendant des années, les autorités de tutelles se contentaient d’un Rapport annuel médical d’activité rédigé 

manuellement et qui intégrait des données qui n’étaient pas formalisées, accompagnées de commentaires 

des équipes soignantes 

En 2022, la CNSA a mis en chantier une version qui intégrait des indicateurs très précis. Cette version a évolué 

au fil des années pour avoir en 2026 environ 800 indicateurs demandés sans obligation particulière de 

remplissage. 

L’ARS demande en 2026 un fichier Excel en dépôt sur le site de la CNSA d’un fichier Excel particulier qui ne 

récupère qu’une partie des indicateurs de la CNSA. 

Le module CNSA vous permet de générer automatiquement en fonction de vos saisies de l’année ces deux 

fichiers. 

Attention : les données sont calculées à partir de vos saisies régulières tout au long de l’année. 

 

Utilisation rapide 

Si tout est paramétré, voici chaque année les étapes à respecter 

• Lancez le module,  

• Composez le rapport 

• Lancez le calcul 

• Cliquez sur le menu Burger/Fusionner le fichier à rendre pour DUI 

• Déposez ce fichier dans votre espace métier sur le site de la CNSA selon procédure envoyée par 

l’ARS par mail en mars de l’année 

 

 

Disponibilité du module 

Dans Médicalise, allez dans le menu Gestion/Rapport d’activité 

 

- Le paramétrage est à effecteur une seule fois en renseignant les données fixes du dossier 

- Le module externe RAMA est l’ancien module qui permet de fabriquer sous word un RAMA textuel 

RAMA 

Version Sidoba 

ELITERAMA 

Mars 2026 
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MEDICELITE 9 

- Le module rapport activités Sidoba est le nouveau module 

 

Paramétrage 

Ce paramétrage regroupe une centaine de données à renseigner sur la structure de l’établissement. Ces 

informations sont susceptibles de modification d’une année sur l’autre en fonction du mode dee 

fonctionnement de l’établissement 

 

 

 

 

Module SIDOBA 

 

 

 

Paramétrage du module 

Le paramétrage du module consiste à indiquer quels sont : 

- Le dossier Elite/Medicelite à traiter (la base de données) 

- Le fichier Excel issu de la CNSA (module métier). En 2026, le fichier fourni se nomme 

20250424_V8.5_RAMA_Modèle_métier.xlsx 

- Le fichier à remplir pour le site avec le fichier Excel fusionné.  

- Les préférences de calcul 

o Pourcentage multiplié par 100 pour Excel (ne pas cocher) 

o Exportation des zones avec formule à cocher si le fichier Excel n’est pas protégé et à 

décocher la plupart du temps pour laisser les formules dans Excel, calculer les ratios 
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Composer le rapport 

Choisissez l’année et le type de séjours désiré 

Cliquez sur le bouton « Lancer le calcul » 

Laissez le module calculer toutes les données (entre 2 et 8 minutes de traitement) 

Vous obtenez alors les résultats issus de vos saisies. 

Vous pouvez consulter les contraintes de calcul données dans le fichier Excel donné par la CNSA 

 

Exploitation des données 

Le menu « Burger » situé en haut à droite du logiciel vous permet d’exploiter ce tableau 

 

 

• Données fixes du RAMA de l’établissement 

Cela correspond au paramétrage effectué dans Médicelite (voir plus haut) 

• Enregistrer le tableau pour sauvegarde 

Enregistrer le fichier présent à l’écran. Donnez un nom vous pourrez le récupérer ultérieurement 

• Ouvrir une sauvegarde 

Ouvrir et lire un fichier sauvegardé précédemment 

• Exporter le tableau pour le site de la CNSA 

Non disponible 

• Imprimer le tableau 

Imprime le tableau sur imprimante 

• Exporter le tableau en PDF 

Export le tableau sous une forme PDF non modifiable. Nommez le fichier 

• Exporter le tableau sous Excel 

Enregistrez ce tableau pour exploitation manuelle sous Excel (Attention, certaines colonnes ont des 

noms de zone qui sont imposées par la CNSA 

• Fusionner fichier à rendre pour DUI 

En 2026, il est demandé de déposer ce fichier sur le site de la CNSA selon la procédure envoyée par 

l’ARS par email au mois de mars 2026 


